
INDUSTRIAL  AND 
TECHNOLOGICAL  

BENEFITS  
(ITB)

HOW DOES FEDDEV ONTARIO 
SUPPORT ITB OPPORTUNITIES?

Industry Canada is responsible for the administration of 
the ITB policy, and the Federal Economic Development 
Agency for Southern Ontario (FedDev Ontario) has 
an important role in leveraging this opportunity for 
economic growth. In particular, FedDev Ontario works 
with other government and industry partners to: 

• Identify opportunities for businesses in the 
aerospace and defence industry; 

• Promote the region’s industrial and technological 
capabilities to defence contractors; 

• Broker connections between defence contractors 
and southern Ontario businesses; and 

• Promote the economic interests of southern 
Ontario in the development and implementation of 
the ITB policy, including the design of procurement 
strategies and the evaluation of bid proposals. 

QUESTIONS? 

Contact FedDev Ontario for more information.
Call: 1-866-593-5505 
TTY: 1-800-457-8466 (hearing impaired)
Visit: FedDevOntario.gc.ca
Email: FDO.ITB-RIT.FDO@FedDevOntario.gc.ca
Follow us on Twitter: @FedDevOntario
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WHAT ARE INDUSTRIAL AND TECHNOLOGICAL 
BENEFITS (ITBs)?

As part of the Government of Canada’s Defence 
Procurement Strategy, the Industrial and Technological 
Benefits (ITB) policy was established to promote business 
opportunities for Canadian industry through federal defence 
and security procurement projects.

Based on the policy, companies awarded a defence and 
security procurement contract are obligated to undertake 
business activities in Canada equal to 100 percent of the 
value of the contract.

WHAT OPPORTUNITIES ARE AVAILABLE FOR 
SMALL- AND MEDIUM-SIZED ENTERPRISES?

Defence Contractors that secure contracts with the 
Government of Canada are required to involve Canadian 
small- and medium-sized enterprises (SMEs) in carrying out 
generally 15 percent of their ITB obligation.
SMEs can benefit in several ways, including through:

• Direct opportunities, which include business activities 
undertaken by the contractor and its suppliers in 
Canada that directly relate to the equipment or service 
being procured by Canada.

• Indirect opportunities, which involve business activities 
related to the contractor’s product or business lines, 
but not directly related to the equipment or service 
being procured by Canada. These activities may 
include the purchase of goods and services from 
suppliers, investments in R&D, technology transfer, 
supplier development and other eligible activities.



RETOMBÉES
INDUSTRIELLES ET 
TECHNOLOGIQUES 

(RIT) 

COMMENT FEDDEV ONTARIO 
SOUTIENT-ELLE LES OCCASIONS DE RIT?
Industrie Canada est responsable d’administrer 
la Politique des RIT, et l’Agence fédérale de 
développement économique pour le Sud de 
l’Ontario (FedDev Ontario) a un rôle important 
dans l’optimisation des possibilités de croissance 
économique liées à cette occasion. En particulier, 
FedDev Ontario collabore avec d’autres partenaires du 
gouvernement et de l’industrie aux fins suivantes :
 
• recenser les possibilités pour les entreprises des 

domaines de l’aérospatiale et de la défense; 
• promouvoir les capacités industrielles et 

technologiques de la région auprès des 
entrepreneurs du secteur de la défense; 

• négocier des liens entre les entrepreneurs du 
secteur de la défense et les entreprises du Sud de 
l’Ontario; 

• promouvoir l’intérêt économique du Sud de 
l’Ontario dans l’élaboration et la mise en oeuvre 
de la Politique des RIT, y compris la conception de 
stratégies d’approvisionnement et l’évaluation des 
propositions de soumissions.

DES QUESTIONS? 

Communiquez avec FedDev Ontario pour obtenir de 
plus amples renseignements. 
Composez le 1-866-593-5505 
ATS : 1-800-457-8466 (personne malentendante) 
Visitez : FedDevOntario.gc.ca 
Courriel : FDO.ITB-RIT.FDO@FedDevOntario.gc.ca 
Suivez-nous sur Twitter : @FedDev_Ontario
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QU’ENTEND-ON PAR RETOMBÉES INDUSTRIELLES 
ET TECHNOLOGIQUES (RIT)?
Dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement 
en matière de Défense, la Politique des retombées 
industrielles et technologiques (RIT) a été mise sur pied 
afin de promouvoir les occasions d’affaires pour l’industrie 
canadienne, par l’intermédiaire de projets fédéraux 
d’approvisionnement en matière de défense et de sécurité. 

D’après cette politique, les entreprises qui décrochent un 
contrat d’approvisionnement en matière de défense et 
de sécurité doivent mener des activités commerciales au 
Canada équivalant à la totalité de la valeur du contrat. 

QUELLES SONT LES POSSIBILITÉS QUI S’OFFRENT 
AUX PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES?
Les entrepreneurs du secteur de la défense qui obtiennent 
des contrats auprès du gouvernement du Canada sont 
tenues d’impartir à des petites et moyennes entreprises 
(PME) canadiennes environ 15 pour cent de leurs 
obligations en matière de RIT. 
Les PME peuvent en profiter de diverses façons, dont les 
suivantes : 

• Des occasions directes, qui comprennent les activités 
commerciales qui sont entreprises par l’entrepreneur 
et ses fournisseurs au Canada et qui se rapportent 
directement à l’équipement ou au service obtenu par 
le Canada. 

• Des occasions indirectes, qui comprennent les 
activités commerciales qui sont entreprises par 
l’entrepreneur et ses fournisseurs au Canada et qui 
se rapportent au produit ou aux secteurs d’activité 
de l’entrepreneur, mais qui ne se rapportent pas 
directement à l’équipement ou au service obtenu par 
le Canada. Ces activités peuvent comprendre l’achat 
de biens et services auprès de fournisseurs, les 
investissements en R et D, le transfert de technologie, 
le développement de sources d’approvisionnement et 
les autres activités admissibles.


